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Avec l’IMT, on est dans le concret, le réel »

Non. Il s’agit de deux choses distinctes. 
L’administrateur joue son rôle à l’inté-
rieur de l’IMT, dans son fonctionne-
ment. Un ambassadeur s’exprime à l’ex-
térieur auprès des laboratoires ou des 
instances régionales et nationales. 

Et demain, comment voyez vous l’IMT?
L’IMT de demain c’est déjà l’IMT 
d’aujourd’hui. Il a déjà pris beaucoup 
d’avance en terme d’équipements (avec 
la nouvelle Unité Technique et de Dé-
veloppement par exemple), de contenu 
pédagogique et de savoir faire. Je pense 
qu’il est prêt à anticiper les profondes 
mutations qui vont s’opérer au sein de 
l’industrie pharmaceutique.

l’industrie pharmaceutique et cosmétique 
ne font pas forcément partie, à priori, de 
l’imaginaire professionnel des jeunes. 
Plus près de mes origines professionnelles, 
j’ai eu ici et là,  à porter, expliquer les va-
leurs de l’IMT. Ce que le président Patrick 
Bourdy fait en direction de l’Inspection 
académique, je l’ai fait auprès des ensei-
gnants chaque fois que possible.
Les bilans financiers n’ont jamais retenu mon 
attention que dans leur globalité, malgré la 
clarté et la précision de leur présentation. La 
présence des experts suffisait à me rassurer. 
Je n’ai pu m’empêcher de donner à ce témoi-
gnage, un air de bilan d’une longue partici-
pation au fonctionnement de l’IMT. Je vais 
effectivement, progressivement, m’éloigner, 
laissant une place que j’aimerais voir propo-
ser à quelqu’un venu d’«Ailleurs ». Enfin, ce 
propos ne pourrait se terminer sans une re-
connaissance du rôle dynamisant et vision-
naire du directeur général  tout au long de 
mon mandat. 

En versant votre taxe d’apprentissage au Groupe IMT,  
vous participez à la formation de vos futurs collaborateurs. 
Un choix à faire avant le 28 février 2009.

Investissez votre taxe
d’apprentissage dans  l’IMT

avant le 28 février 2009

Association à but non lucratif, le Groupe IMT finance la formation des 
futurs salariés des industries pharmaceutiques et cosmétiques en grande 
partie avec la taxe d’apprentissage. En affectant votre taxe au Groupe 
IMT, vous créez une dynamique favorisant : 

• �la mise à disposition d’un outil de formation professionnelle de qualité 
(l’IMT s’est doté d’Unité Technique et de Développement de 1 800 m2)

• �la création de nouvelles formations afin de mieux répondre à vos be-
soins en compétences (projets dans les domaines des biotechnologies 
et de la cosmétique), 

• �l’accompagnement individualisé des jeunes en formation (soutien pé-
dagogique, aides à la mobilité et au logement…)

Comment verser votre taxe ?
Vous devez vous mettre en contact avec un organisme collecteur (par 
exemples : le Leem apprentissage, la CCI Touraine…) en l’informant du 
montant affecté au Groupe IMT.

Barême : l’IMT - EFIIP est habilité à percevoir la taxe d’apprentissage 
pour les catégories A et B, et C par cumul.

Quota : le CFA MIPC est habilité à percevoir la fraction quota de la taxe 
d’apprentissage.

Vous devez adresser vos éléments de paiement de la taxe d’apprentissage 
à votre organisme collecteur avant le 28 février 2009. Il est également 
important de nous informer de votre versement afin d’éviter toute  
erreur ou omission.

Pour plus d’informations, contactez par mail : 
c.colleoni@groupe-imt.com

©
 Im

ag
e 

de
 M

ar
c

Xavier Monjanel, directeur général 
des Laboratoires Chemineau, 
trésorier du Groupe IMT
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Pas de logement à chercher, pas de cau-
tion à verser, un loyer minime et uni-
quement dû pendant la période passée 
sur Tours : l’IMT a trouvé le moyen de 
faciliter la vie des jeunes qui ont choisi 
l’alternance dans son CFA. 
Le Groupe IMT a signé, au printemps 
2008, avec le Crous d’Orléans une 
convention de partenariat qui lui per-
met de louer 10 studettes et de loger 28 
jeunes. Ces chambres sont attribuées 
prioritairement aux apprentis qui ré-

sident en dehors du département d’In-
dre-et-Loire. Comme la convention 
signée avec Jeunesse et Habitat (Pas-
serelles n°35), c’est un nouvel outil et 
une ressource qui favorisent la mobilité 
des apprentis. Le Groupe IMT tient à 
accompagner cette mobilité en se mo-
bilisant pour eux, et avec eux, sur cette 
problématique aiguë qu’est le logement 
par alternance. Ainsi, les jeunes peuvent 
se consacrer sereinement à l’apprentis-
sage de leur métier. 

À la « rentrée » 2008, l’IMT a distribué, 
à plus de 180 jeunes professionnels qui 
l’ont demandé, des cartes Moneo qui leur 
permettent l’accès au restaurant universi-
taire (RU) des Deux Lions. La convention 
signée en 2007 avec la direction du Tech-
nopole, permet aux jeunes professionnels 
apprentis ou stagiaires de se restaurer à 
300 mètres de l’IMT pour un coût allant 
de 2,85 euros pour les apprentis à 5 euros 

pour les stagiaires. Cette proximité, cet 
accès négocié avec des prix préférentiels 
et surtout, les prestations proposées par le 
RU du Technopole, permettent aux jeu-
nes de se restaurer dans des conditions 
optimales d’équilibre nutritionnel. De-
puis la mise en place de cette convention 
IMT/Crous RU, ils sont d’ailleurs de plus 
en plus nombreux à fréquenter ce restau-
rant rapide, convivial et économique.

Des apprentis,  
mobiles et bien logés… par l’IMT

À table !

E L L E  T É M O I G N E

« Lorsque j’ai postulé à l’IMT, je savais que je n’aurais pas à me soucier
de trouver un logement. C’est très important lorsqu’on vient de loin. Je suis 
Alsacienne et venir à Tours me faisait un peu peur. Mais l’IMT met tout en 
œuvre pour faciliter notre venue. Logement et accès au restaurant 
universitaire, c’est un vrai plus.
La studette est très agréable. J’ai, en plus, la chance d’avoir un petit balcon 
ensoleillé ! Et puis, nous sommes plusieurs à être logés au Crous, ce qui 
permet le soir de travailler ensemble, de se sentir moins seuls. Le week-end, 
lorsque je reste à Tours, la situation de la studette, à proximité des bus, me 
facilite l’accès au centre ville. Un autre point positif ! Côté financier, le coût 
du logement est vraiment minime. L’IMT prend en charge la caution, 
avance les loyers et nous ne payons la location que lorsque nous sommes à 
Tours. Pour le déjeuner, c’est pareil, l’IMT nous paie une partie du repas. 
Vraiment, nous avons de la chance car nous pouvons nous consacrer 
pleinement à notre formation, l’IMT s’occupe du reste ! »

Sarah Zwutzer, apprentie TPI chez Lilly France en Alsace.

« �C’est rassurant d’avoir ce logement 
proposé par l’IMT ! »
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La résidence universitaire Technopôle.

avec les étudiants
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Sous haute protection 
en Allemagne  
et Belgique
L’IMT a participé, en novembre dernier à 
Bruxelles, à un séminaire sur le thème de la 
production de médicament hautement toxique 
organisé par l’APV (Association internationale 
de la technologie pharmaceutique). Devant 
une cinquantaine d’industriels du secteur 
pharmaceutique, Laurence Schalck Shmitt, 
formatrice de l’IMT, a expliqué que faire en cas 
d’accidents et de contamination, apportant 
ainsi aux échanges techniques une dimension 
humaine complémentaire et indispensable  
à la prévention et l’anticipation de ces risques 
pour le personnel de production. Ce séminaire, 
et les visites organisées des laboratoires, ont 
donné l’occasion de nombreux échanges avec 
des industriels allemands et belges. 
Net : apv-mainz.de

Le site Internet  
en anglais
Depuis janvier, l’IMT a mis en ligne son site 
Internet en anglais : un outil indispensable 
de promotion du savoir-faire de l’IMT en 
formations, conseil et ingénierie pour les 
industries pharmaceutique, cosmétique 
et biotechnologique à l’étranger. Depuis 
quelques années, l’IMT a été sollicité par 
des laboratoires, en Europe et au Maghreb, 
auxquels il a su apporter conseil, ingénierie et 
réalisation de formations spécifiques intra.

Avec  
la Cosmetic  
Valley en Asie
En novembre dernier, l’IMT exposait 
au salon international Cosmoprof 
Asia 2008 de Hong Kong, dans 
l’espace de la Cosmetic Valley. Une 
réelle opportunité d’observer les 
tendances et l’offre internationale 
de produits cosmétiques en Asie, et 
surtout de présenter les savoir-faire 
de l’IMT en formations, conseil 
et ingénierie pour l’industrie 
cosmétique locale et mondiale.

Des projets au Moyen-Orient
En octobre, le Groupe IMT et ses partenaires (la Cosmetic Valley et le 
Laboratoire BIO EC) accueillaient les représentants de l’université privée 
syrienne d’Al Hawash avec laquelle un accord a été signé en juin dernier.  
Au programme : rencontres des partenaires et réunions de travail, visites du 
salon Beyond Beauty Paris et d’un laboratoire membre de la Cosmetic Valley.
Les différents axes de travail ont été définis, depuis la traduction de l’ouvrage 
Phi 41 en langue arabe, à la création de formations, voire la réalisation d’une 
Unité Technique et de Développement en Syrie. Le projet « Touraine Training 
Study Tours » a également été évoqué, en partenariat avec l’université 
François Rabelais, l’Escem Campus Tours, l’Institut de Touraine et le lycée 
d’esthétique et cosmétique de Touraine. Objectifs : proposer aux étudiants 
syriens en 3e année de se perfectionner en français et de poursuivre leurs 
formations en industries pharmaceutique et cosmétique, en management de 
la santé, ainsi qu’en services et soins de beauté bien-être.
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19 mars
Le Groupe IMT inaugurera le 19 mars 
à Tours sa nouvelle Unité Technique  
et de Développement dont le projet 
avait été lancé en septembre 2006. 
Les collectivités ayant participé au  
financement du projet seront présentes : 
Conseil régional du Centre,  Conseil 
général d’Indre-et-Loire, Ville de Tours, 
Tour(s) plus et CCI de Touraine.

Pour en savoir plus sur ces actions, consultez le site Internet www.groupe-imt.com

25 salons
La saison des salons a débuté pour l’IMT. 
Tours, Paris, Bordeaux, Lyon, Strasbourg, 
Clermont Ferrand, Orléans, …   
l’IMT tisse sa toile dans toute la France  
et participera à une vingtaine de salons et 
forums (emploi/formation) dans l’année.

15 9811

15 janvier
La journée Biopharmaceuticals, organisée en collaboration avec  
PALL aura lieu le 15 janvier. Elle permettra d’aborder les solutions  
de confinement spécifiques, les systèmes de filtration à usage unique  
et la filtration en profondeur, dans un contexte de préoccupation 
constante de protection de l’environnement, de protection des  
opérateurs face aux produits dangereux, et de protection des molécules 
d’intérêt face aux contaminations croisées. 3e mercredi 

Chaque 3e mercredi du mois : l’IMT 
ouvre ses portes au grand public.
Le temps d’un après midi, le Groupe 
IMT Tours propose de faire découvrir les 
métiers, les formations et l’environnement 
de production des industries  
pharmaceutiques et cosmétiques.

Les objectifs des nouveaux Ateliers 
d’Experts Granulation proposés 

par l’IMT en collaboration avec Glatt 
sont de parfaire les compétences des 

participants aux technologies  
de granulation high shear, de  

granulation en lit fluidisé et de la 
conduite des process associée.

Grâce aux Ateliers 
d’Experts Coating, 
des travaux animés 
par des experts Glatt 
et IMT permettront 
d’approcher différentes 
problématiques du 
pelliculage : préparation 
des suspensions, 
conduite de process, 
maintenance des buses 
et nettoyage.

10 et 11 mars

29 et 30  avril

Le lien actif entre le Groupe IMT et vous Groupe IMT - Institut des Métiers et des Technologies Industries Pharmaceutiques et Cosmétiques
38-40, avenue Marcel Dassault - Quartier des 2 Lions - BP 600 - 37206 Tours Cedex 03
Tél. 02 47 713 713 - Fax : 02 47 713 714 - E-mail : contact@groupe-imt.com - www.groupe-imt.com
Directeur de la publication : Patrick Bourdy - Responsable de l’édition : Patrick Hibon de Frohen
Rédacteur en chef : Emmanuelle Audoux - Direction éditoriale : Anne-Marie Jelonek
Direction artistique : Mille-et-une feuilles - Photos : Groupe IMT, Image de Marc, Thomas Gogny, Fotolia,  
Cosmetic Valley,  Dior, Ville de Lyon (Muriel Chaulet), Excelvision - Dépôt légal janvier 2009 - N° ISSN : 1283-4610
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